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SECTION I – Introduction

Message du ministre d’État
Le 20 juillet 2004, le Premier ministre a annoncé la création d’un
nouveau poste de ministre d’État (Infrastructure et Collectivités) 
et il m’a nommé à ce poste, défi que j’ai accepté avec joie.

Le nouveau portefeuille a regroupé Infrastructure Canada et le
Secrétariat chargé des villes, et il inclut également quatre sociétés
d’État, à savoir la Société immobilière du Canada limitée, la
Société du Vieux-Port de Montréal, Parc Downsview Park et
Queens Quay West Land Corporation.

Le portefeuille de l’Infrastructure et des Collectivités a été créé 
en partie pour donner suite à l’une des grandes priorités du 
gouvernement – un nouveau pacte pour les villes et les collectivités –
qui a été énoncée dans le discours du Trône de 2004. Cette priorité
appartient naturellement à ce portefeuille : il est clair que les
investissements dans l’infrastructure qui appuient la qualité de vie
et la croissance durable sont au cœur du nouveau pacte. Il est
aussi important de faire des recherches et d’assurer un leadership
stratégique pour les problèmes auxquels se heurtent nos villes 
et nos collectivités, en mettant particulièrement l’accent sur 
l’infrastructure. Chacune des sociétés d’État joue aussi un rôle
important dans le développement urbain durable. Cette synergie
nous permettra de faire progresser plus efficacement le plan d’action
du gouvernement pour les villes et les collectivités canadiennes.

Le Budget de 2004 contenait les premières étapes importantes 
du nouveau pacte : une remise intégrale de la TPS payée par les
municipalités, une accélération des dépenses par l’intermédiaire 
du Fonds sur l’infrastructure municipale rurale, des fonds pour 
l’assainissement des sites fédéraux contaminés, des investissements
dans la formation linguistique des immigrants et l’élargissement de
la Stratégie pour les Autochtones vivant en milieu urbain. Maintenant,
il faut une stratégie exhaustive pour permettre aux collectivités
canadiennes de relever les défis et de saisir les possibilités qui ont
une incidence importante sur la qualité de vie et sur la compétitivité
générales au Canada. Tout est en place pour la réalisation de progrès
importants au cours de la prochaine année.

John Godfrey
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Nous ne pouvons pas donner suite à notre ambitieux plan d’action
seuls. Le gouvernement du Canada, les provinces et les municipalités
sont les partenaires de l’amélioration de la qualité et du niveau 
de vie des Canadiennes et des Canadiens. Le progrès et le succès
nécessitent une démarche à l’échelle du gouvernement ainsi que la
participation et la coopération de tous les ordres de gouvernement
et des organisations non gouvernementales. En travaillant avec 
ces partenaires, nous pouvons tirer parti de nos investissements
dans l’infrastructure et dans la collectivité et faire en sorte qu’ils
produisent le maximum d’avantages pour les Canadiennes et les
Canadiens.

Je suis convaincu que nous sommes bien placés pour aller de 
l’avant et contribuer à l’amélioration de la vie des Canadiennes 
et des Canadiens qui vivent dans les villes et les collectivités. 
Je me réjouis à la perspective de relever les défis qui se poseront 
et de saisir les possibilités qui se présenteront.

John Godfrey
Ministre d’État (Infrastructure et Collectivités)
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Message de l’administrateur général
Depuis qu’Infrastructure Canada a été créé en août 2002, le
Ministère a contribué de manière importante à la concrétisation
du plan d’action du gouvernement fédéral pour l’infrastructure et 
les collectivités. La dernière année a amené de nombreux changements
à Infrastructure Canada, et au cours de ces changements, le
Ministère a acquis de la maturité en tant qu’organisation.

Le Ministère est passé du portefeuille de l’Industrie au portefeuille
de l’Environnement pour aboutir avec son propre portefeuille. De
plus, le Premier ministre, Paul Martin, a créé le poste de ministre
d’État à l’Infrastructure et aux Collectivités et nommé l’honorable
John Godfrey à cette nouvelle fonction. Ces changements reflètent
la principale vision du gouvernement du Canada – qui comprend 
un nouveau pacte pour les villes et les collectivités, la croissance
économique, la qualité de vie et le développement durable – et la
perspective que le portefeuille de l’Infrastructure et des Collectivités,
ainsi que ses partenaires, contribuent de façon importante à la 
concrétisation de cette vision. 

Le Ministère s’engage à relever les défis du changement. Son
engagement se reflète dans le présent rapport sur ses priorités, qui
sont les suivantes : 

• Coordonner les investissements fédéraux dans les projets 
d’infrastructure 

• Accroître les connaissances et le rayonnement des questions liées 
à l’infrastructure 

• Bâtir une organisation efficace pour remplir son mandat 

Le fusionnement du Secrétariat chargé des villes et d’Infrastructure
Canada fournit un exemple concret du fait que le gouvernement tient
à faire progresser son plan d’action pour les villes et les collectivités
canadiennes. Le Ministère appuiera ce plan d’action par chacune
de ses priorités. Le Ministère s’engage à financer les investissements
dans l’infrastructure en partenariat avec les provinces, les territoires
et les collectivités. Il continuera aussi à bâtir une solide communauté
de recherche et il agira de plus en plus comme intermédiaire pour
la diffusion et le partage des connaissances entre les chercheurs, les
décideurs et les Canadiennes et les Canadiens. 

Nous continuons à mettre en place les solides structures et orientations
administratives et les systèmes de gestion dont le Ministère a besoin
pour remplir son mandat et exercer le niveau élevé de responsabilité
financière que les Canadiennes et les Canadiens méritent et auxquels
ils s’attendent.

André Juneau
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L’année promet d’être exigeante, mais enrichissante. À titre 
d’organisation, nous nous réjouissons à la perspective de ce défi.
Nous nous réjouissons par-dessus tout à la perspective d’appuyer
la vision du gouvernement du Canada pour les collectivités durables.

Déclaration de la direction
Je soumets, pour qu’il soit déposé au Parlement, le Rapport sur les
plans et les priorités de 2004-2005 (RPP) d’Infrastructure Canada. 

Le présent document a été préparé conformément aux principes 
de présentation et aux exigences de déclaration énoncés dans les
Lignes directrices pour la préparation du Rapport sur les plans et les 
priorités de 2004-2005 :

• Il décrit fidèlement les plans et les priorités de l’organisation.

• Les données sur les dépenses prévues qu’il renferme respectent 
les consignes données dans le Budget du ministre des Finances
et par le Secrétariat du Conseil du Trésor.

• Le document est complet et exact.

• Il se fonde sur de bons systèmes d’information et de gestion 
ministériels.

La structure de rapport sur laquelle s’appuie le présent document 
a été approuvée par les ministres du Conseil du Trésor et sert 
de fondement à la reddition de comptes sur les résultats obtenus 
au moyen des ressources et des pouvoirs fournis.

Nom : 

Titre : 

Date : 

Administrateur général
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SECTION II – Raison d’être

L’objectif fondamental d’Infrastructure Canada consiste à aider à
construire un Canada moderne où les Canadiennes et les Canadiens
tirent profit d’une infrastructure publique de calibre mondial. Le
Ministère collabore avec ses partenaires pour répondre à l’évolution
des besoins des collectivités canadiennes. Cet objectif que s’est 
fixé le Ministère est conforme à la priorité inscrite dans la durée 
du gouvernement du Canada d’améliorer la qualité de vie de la
population canadienne. Les efforts conjugués des gouvernements
provinciaux, territoriaux et municipaux, des entreprises et d’autres
organisations contribuent tous au succès du Canada.

Infrastructure Canada travaille en collaboration
avec des partenaires clés des secteurs public et
privé afin d’investir dans l’infrastructure publique
du Canada, de la développer et de la façonner.
Grâce à ses activités, le Ministère contribue aux
programmes en matière d’économie, de santé et 
d’environnement du gouvernement du Canada.

On peut trouver une vue d’ensemble de l’examen
qu’a mené le gouvernement fédéral sur la qualité 
de vie des Canadiens et qui fait état des progrès
accomplis par rapport aux grands objectifs 
sociaux dans le rapport soumis au Parlement 
intitulé Le rendement du Canada 2003, à http://
www.tbs-sct.gc.ca/report/govrev/03/cp-rc_f.asp.

Mission : 
Aider à construire
un Canada 
moderne

Vision : 
Les Canadiennes
et Canadiens
bénéficient d’une
infrastructure
publique de 
calibre mondial

Le 20 juillet 2004, le Premier ministre a annoncé la création d’un
nouveau poste de ministre d’État (Infrastructure et Collectivités).
Grâce à ce changement, le gouvernement sera mieux placé pour
bâtir des villes et des localités canadiennes durables, en étroite
collaboration avec ses partenaires dans tout le pays. 

http://www.tbs-sct.gc.ca/report/govrev/03/cp-rc_f.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/report/govrev/03/cp-rc_f.asp
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SECTION III – 
Aperçu de planification

Aperçu des villes et des collectivités
au Canada
Comme la plus grande partie du monde, le Canada est un pays de
plus en plus urbain – 80% des Canadiennes et des Canadiens
vivent dans les villes. Les villes et les collectivités du Canada sont
la clé de sa qualité de vie, de son identité, de sa compétitivité et 
de son bien-être environnemental.

Le Canada semble être en assez bonne posture comparativement 
aux autres pays. Plusieurs villes canadiennes sont réputées 
à l’échelle internationale posséder les attributs essentiels qui 
contribuent à la force, à la compétitivité et à la viabilité d’un 
pays, soit : des institutions de haut savoir et de recherche; un accès
facile aux marchés mondiaux grâce à des systèmes de transport 
de niveau international; une main-d’œuvre très instruite et diverse;
une grande variété d’aménagements culturels et récréatifs; un
environnement communautaire sûr, et une qualité de vie supérieure.
En fait, des études récentes mesurant la qualité de vie dans les
villes à l’échelle internationale (comme Cost of Living, de la firme
Mercer Human Resource Consulting) classent les villes canadiennes
parmi les meilleurs cadres de vie au monde.

Malgré ces attributs, il existe des signes croissants de tension. Les
villes canadiennes sont les premières à devoir faire face à des défis
sérieux et complexes : 

• concentration de la pauvreté dans certains quartiers; sans-abrisme
et manque de logements à prix abordable; 

• criminalité et questions de sécurité publique; 

• état de préparation en cas d’urgence; 

• dégradation de l’infrastructure; 

• embouteillages; 

• pollution atmosphérique; 

• intégration et établissement d’un grand nombre de nouveaux
Canadiens;

• population autochtone jeune et croissante confrontée à de 
nombreux défis socio-économiques;

• incidence de la diversité sur la cohésion communautaire.
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Rôle du gouvernement fédéral dans le 
cadre du nouveau pacte pour les villes 
et les collectivités 
À l’exception du bref mandat du ministre d’État chargé des
Affaires urbaines dans les années 70, la responsabilité fédérale 
des dossiers urbains n’a jamais été assignée exclusivement 
à un représentant fédéral. En 2003, désireux de répondre aux
difficultés croissantes des villes et des collectivités du Canada, 
le gouvernement a créé le rôle de secrétaire parlementaire chargé
spécialement des villes. Dans le Budget de 2004, le gouvernement 
du Canada a reconnu que les collectivités canadiennes ont besoin
de sources de revenus à long terme fiables et prévisibles afin de
planifier leurs investissements à long terme dans l’infrastructure.
Ce budget exonérait les municipalités de la taxe sur les produits 
et services, ce qui se traduira par des revenus estimatifs de sept
milliards de dollars.

Lorsqu’il a formé son cabinet en juillet 2004, le Premier ministre a
confirmé la priorité du nouveau pacte pour les villes et les collectivités.
Il a demandé au ministre d’État à l’Infrastructure et aux Collectivités
de faire progresser le nouveau pacte en partenariat avec d’autres
gouvernements et intervenants.

Le « nouveau pacte », une priorité du gouvernement du Canada,
offre l’occasion de repenser la place des villes et des collectivités 
au Canada. Le « nouveau pacte » vise à faire en sorte que les
investissements du gouvernement du Canada dans les villes et 
les collectivités de même que ses partenariats avec d’autres ordres 
de gouvernements et la société civile, sont intelligents, stratégiques,
utiles et prospectifs. Les interventions à court terme incluent des
partenariats avec les provinces, des consultations avec les municipalités,
de nouveaux fonds d’investissement et accords tripartites entre les
administrations fédérale, provinciales et municipales visant à régler
des questions concernant des endroits en particulier.

Aperçu de l’infrastructure publique 
au Canada
L’infrastructure publique est définie comme étant les biens matériels
de base qui permettent la prestation des services publics. L’importance
que revêt l’infrastructure par rapport à la croissance durable à long
terme et à la qualité de vie des Canadiens est évidente. La construction
et l’entretien de l’infrastructure publique comptent parmi les 
principales responsabilités des gouvernements. La construction
selon des normes fiables et la gestion efficace d’usines de traitement
de l’eau potable, de stations d’épuration, d’autoroutes, de routes 
et de ponts, d’un réseau de transport, d’installations culturelles et
récréatives ainsi que la possibilité, pour les collectivités, d’avoir accès
aux communications à large bande ont une incidence considérable
sur notre qualité de vie et notre développement économique.
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Tous les ordres de gouvernement au Canada ont un intérêt dans
l’infrastructure publique. Puisque le gouvernement fédéral n’est pas
le propriétaire de la plus grande partie de l’infrastructure au Canada,
il ne lui appartient pas directement de répondre aux besoins d’infra-
structure des collectivités comme l’eau, les égouts, les routes et le
transport en commun ou aux besoins d’infrastructure provinciaux et
territoriaux, qui sont essentiellement axés sur la santé, l’éducation 
et les routes. Toutefois, dans l’intérêt public et de l’avancement des
objectifs nationaux, le gouvernement est un partenaire de premier
plan qui travaille avec les autres ordres de gouvernement et le secteur
privé pour répondre aux besoins en infrastructure du Canada.

Notre connaissance et notre compréhension de l’infrastructure
présentent d’importantes lacunes. Par exemple, nous ne disposons pas
de répertoire détaillé de l’infrastructure du Canada ni de méthode de
suivi cohérente. L’examen de lacunes telles que celles-ci – et la quête
de solutions à cet égard – est une priorité inscrite dans la durée
pour le gouvernement fédéral. Il s’agit également d’une priorité qui
l’amène à collaborer avec de nombreux partenaires, notamment
d’autres ordres de gouvernement, des universités, des ONG, 
des groupes de réflexion et le secteur privé. Élargir le bassin de
connaissances grâce à des travaux de recherche et d’analyse ainsi 
qu’à d’autres activités permet d’élaborer des politiques judicieuses
et de prendre des décisions éclairées.

Rôle du gouvernement fédéral par rapport 
à l’infrastructure publique
Le rôle et l’investissement du gouvernement fédéral se sont accrus
considérablement au cours des dix dernières années, tout comme les
types d’investissements et la portée des projets d’infrastructure.
Depuis 2001, le gouvernement fédéral effectue des investissements
stratégiques dans des projets qui appuient ses grandes priorités,
telles que le développement durable, la lutte contre les changements
climatiques, l’innovation et la compétitivité. En 2002, le gouvernement
a confirmé son approche stratégique en matière d’infrastructure
publique et a annoncé un engagement financier sur une période de
10 ans qui prévoit la mise en œuvre d’une stratégie à long terme visant
à répondre aux besoins en infrastructures modernes du Canada. 
À l’appui de cet engagement, le gouvernement a créé Infrastructure
Canada en 2002 et, en décembre 2003, a nommé un ministre 
d’État chargé de l’Infrastructure. 

Depuis 1993, le gouvernement fédéral a engagé plus de 12 milliards
de dollars dans l’infrastructure publique, ce qui donnera lieu 
à des investissements de plus de 30 milliards de dollars de la part 
de tous les partenaires. De cette somme de 12 milliards de dollars,
Infrastructure Canada gère actuellement 7,6 milliards de dollars et
supervise l’administration de quatre programmes de contribution.
Deux sont axés sur des investissements stratégiques de grande
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envergure (Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique et Fonds
sur l’infrastructure frontalière) et deux sont liés à de plus petits
projets axés sur les collectivités (Programme Infrastructures Canada
et Fonds sur l’infrastructure municipale rurale).

Il est clair que les Canadiens comprennent qu’il faut investir dans
l’infrastructure, qu’ils conçoivent en termes de routes, d’autoroutes et
de transport en commun. Il est également clair qu’ils considèrent que
le gouvernement a un rôle à jouer pour corriger les problèmes en
matière d’infrastructure et pour moderniser l’infrastructure nationale
pour l’avenir.

D’autres ministères et organismes fédéraux investissent également
dans l’infrastructure, comme l’indique le tableau suivant, qui présente
un résumé de tous les investissements effectués à cet égard :

Avant 2000 

Budget
2000

Budget
2001 (2 G$)
et Budget
2003 (2 G$)

Budget
2001

Budget
2003
et Budget
2004

Budget
2001

Budget
2001

Budget
2001

Organisme
responsable

Bureau 
national des 
infrastructures
(Secrétariat 
du Conseil du
Trésor)

Infrastructure
Canada

Infrastructure
Canada

Infrastructure
Canada

Infrastructure
Canada

Agriculture
Canada

Patrimoine 
canadien

Environnement
Canada/
Ressources
naturelles
Canada

Programme

Programme des travaux 
d’infrastructure du Canada

Programme Infrastructures Canada 
http://www.infrastructurecanada.gc.ca/
icp/index_f.shtml?menu6

Fonds canadien sur l’infrastructure
stratégique (FCIS) http://
www.infrastructurecanada.gc.ca/
csif/index_f.shtml?menu5 

Fonds sur l’infrastructure frontalière (FIF)
http://www.infrastructurecanada.gc.ca/
bif/index_f.shtml?menu4

Fonds sur l’infrastructure 
municipale rurale (FIMR)
http://www.infrastructure.gc.ca/
mrif-fimr/index_f.shtml?menuD

Programme des routes utilisées 
pour le transport du grain des Prairies
http://www.agr.gc.ca/pfra/pgrp_f.htm

Programme Espaces culturels 
Canada http://www.pch.gc.ca/
progs/ecc-csp/index_f.cfm

Fonds vert de la Fédération des 
municipalités canadiennes http://
kn.fcm.ca/ev.php?URL_ID=2825&
URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=
201&reload=1084561986

Période de
financement

1994-1999

2000-2007

2003-2013

2003-2013

2004-2009

2001-2006

2001-2004

2000-

Financement
fédéral

2,43 G$

2,05 G$

4 G$ 

600 M$

1 G$

175 M$

80 M$

250 M$

Tableau 1 : Programmes fédéraux d’infrastructure

http://www.infrastructurecanada.gc.ca/icp/index_f.shtml?menu6
http://www.infrastructurecanada.gc.ca/csif/index_f.shtml?menu5
http://www.infrastructurecanada.gc.ca/csif/index_f.shtml?menu5
http://www.infrastructurecanada.gc.ca/bif/index_f.shtml?menu4
http://www.infrastructure.gc.ca/mrif-fimr/index_f.shtml?menuD
http://www.agr.gc.ca/pfra/pgrp_f.htm
http://www.pch.gc.ca/progs/ecc-csp/index_f.cfm
http://www.pch.gc.ca/progs/ecc-csp/index_f.cfm
http://kn.fcm.ca/ev.php?URL_ID=2825&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201&reload=1084561986
http://kn.fcm.ca/ev.php?URL_ID=2825&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201&reload=1084561986
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Mandat d’Infrastructure Canada
Infrastructure Canada est un ministère relativement nouveau du
gouvernement fédéral. Il gère et dirige la participation fédérale à
l’élaboration et à la mise en œuvre d’une stratégie à long terme visant
à répondre aux besoins en matière d’infrastructures modernes du
Canada. Un important aspect de son mandat consiste à coordonner et
à gérer des programmes de financement qui appuient les initiatives
d’infrastructure publique et à fournir des conseils ainsi qu’une
orientation stratégiques.

Outre ses responsabilités concernant la gestion des programmes,
Infrastructure Canada concentre une grande partie de ses activités
sur l’élaboration de politiques et sur la recherche. Il est également
responsable des communications et de la diffusion de l’information
sur le rôle et les contributions du gouvernement fédéral au chapitre 
de l’infrastructure au Canada.

En mettant à profit divers outils, y compris sa Passerelle de 
la recherche sur l’infrastructure, le Ministère travaille en étroite
collaboration avec ses principaux partenaires – ministères et 
organismes fédéraux, autres paliers de gouvernement, universités,
instituts de recherche, secteur privé et autres experts – pour 
générer de nouvelles connaissances sur les questions d’infrastructure,
pour créer une communauté de recherche pluridisciplinaire plus
forte capable d’appuyer les décideurs des multiples secteurs qui
interviennent en vue de répondre aux besoins d’infrastructure du
Canada, et pour diffuser et communiquer les connaissances au sujet
de l’infrastructure à ses principaux partenaires.

Le gouvernement fédéral peut ainsi adopter une approche globale
relative à l’infrastructure et, partant, agir sur le long terme.

Budget 2001

Budget 2001
(680 M$) et
Budget 2003
(320 M$)

Budget 2003

Budget 2003

Organisme
responsable

Transports
Canada

Société 
canadienne 
d’hypothèques 
et de logement

Société 
canadienne 
d’hypothèques 
et de logement

Affaires 
indiennes 
et du Nord
Canada

Programme

Programme stratégique d’infrastructures
routières http://www.tc.gc.ca/PSIR/
menu.htm

Programme de logement abordable
http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/
presse/commu/commu_006.cfm

Programmes d’aide à la 
rénovation et à l’adaptation*
http://www.cmhc-schl.gc.ca/
fr/coreenlo/prairead/index.cfm

* en plus des programmes actuels

Stratégie de gestion de l’eau 
des Premières nations http://
www.ainc-inac.gc.ca/nr/prs/
m-a2003/02304bka_f.html

Période de
financement

2002-2007

2002-2007

2003-2005

2003-2008

Financement
fédéral

600 M$

1 G$ 

256 M$

600 M$

Le 20 juillet 2004, le
Premier ministre a
créé un nouveau poste
de ministre d’État
Infrastructure et
Collectivités). Grâce 
à ce changement, le
gouvernement sera
mieux placé pour aller
de l’avant dans son
programme destiné
aux villes et aux
localités canadiennes,
en étroite collaboration
avec ses partenaires 
dans tout le pays. 

http://www.tc.gc.ca/PSIR/menu.htm
http://www.tc.gc.ca/PSIR/menu.htm
http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/presse/commu/commu_006.cfm
http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/coreenlo/prairead/index.cfm
http://www.ainc-inac.gc.ca/nr/prs/m-a2003/02304bka_f.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/nr/prs/m-a2003/02304bka_f.html
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Comment Infrastructure Canada s’acquitte 
de son mandat

Infrastructure Canada mise sur des partenariats stratégiques pour
atteindre ses objectifs. À cette fin, le Ministère collabore avec d’autres
ministères et organismes fédéraux, tirant profit de leur expertise
technique, de leurs ressources – notamment celles qui se trouvent 
« sur le terrain » – et de leurs structures de gestion. En plus de
partager leurs ressources, ils mettent en commun leurs connaissances
sur les besoins, les priorités, les intervenants et les particularités locales.
Par exemple, selon le Programme Infrastructures Canada (PIC), 
la mise en œuvre et l’administration des programmes de financement
incombe à l’organisme régional concerné : Agence de promotion
économique du Canada Atlantique, Diversification de l’économie de
l’Ouest Canada, Développement économique Canada pour les régions
du Québec, Industrie Canada (pour les projets de l’Ontario) et
Affaires indiennes et du Nord Canada (pour les projets menés dans
le Nord et ceux concernant les Premières nations). Les provinces et
les municipalités gèrent les projets, tandis qu’Infrastructure Canada
assure le leadership stratégique et une coordination horizontale
pour ce qui est de la mise en œuvre des projets. 

Chaque programme de contribution repose sur un cadre de gestion
et de responsabilisation axé sur les résultats (CGRR) et sur un
cadre de vérification axé sur les risques (CVAR), qui définissent les
responsabilités du Ministère en matière de vérification, d’évaluation 
et de rendement.

Infrastructure Canada est une petite organisation qui compte sur
les partenariats conclus avec d’autres ministères fédéraux et avec
des provinces, des territoires et des municipalités pour déterminer les
projets prioritaires et préciser la portée ainsi que la nature des
mécanismes de financement de ces projets.

Une fois qu’un projet a été approuvé, Infrastructure Canada 
travaille avec les ministères concernés en vue de négocier l’accord
de contribution, d’effectuer une évaluation environnementale et de
mettre l’accord en œuvre. Un comité de gestion fédéral-provincial/
territorial, comptant des représentants des ministères fédéraux 
concernés, est établi. Dans certains cas, un partenariat avec d’autres
ministères est officiellement établi aux termes d’un protocole d’entente.
Infrastructure Canada a conclu un protocole d’entente avec un 
de ses principaux partenaires fédéraux, Transports Canada, qui
énonce les principes directeurs, les rôles et les responsabilités en ce
qui concerne de vastes projets d’infrastructure dans le secteur des
transports financés grâce au Fonds canadien sur l’infrastructure
stratégique (FCIS) et au Fonds sur l’infrastructure frontalière (FIF).
D’autres protocoles d’entente sont en cours d’élaboration qui 
seront conclus avec d’autres partenaires et organismes d’exécution.
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Pour garantir que les critères de sélection de projet produisent le
maximum d’avantages pour les Canadiens et que les projets soient
conformes à d’autres objectifs stratégiques des ministères fédéraux,
un cadre d’optimisation des politiques a été établi dans le cadre du
Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique (FCIS). Ce cadre a
été élaboré en consultation avec d’autres ministères pour maximiser
le rendement des investissements fédéraux et pour appuyer les
objectifs du gouvernement tels que l’accroissement de la connectivité,
l’innovation et l’appui à l’environnement. Un cadre d’optimisation 
des politiques sera également utilisé pour le Fonds sur l’infrastructure
municipale rurale (FIMR).

Le Ministère s’est notamment donné comme grand objectif d’accroître
la connaissance et la compréhension de l’infrastructure publique au
Canada. Dans un premier temps, le Ministère s’est chargé d’organiser
une Table ronde de recherche horizontale sur l’état de l’infrastructure
(TRRHEI). Ce projet réunit plus de 25 ministères et organismes
fédéraux en vue d’élargir la base de connaissances et, ainsi, appuyer
des processus d’élaboration de politiques et de prise de décisions
informés et fondés sur les faits en ce qui concerne l’infrastructure 
et les autres priorités du gouvernement fédéral qui s’y rattachent.
Le Ministère examine également d’autres questions, telles que 
les répercussions économiques, sociales et environnementales des
investissements fédéraux dans l’infrastructure, d’autres mécanismes
de financement des investissements d’infrastructure et la disponibilité
de données pour appuyer la recherche ainsi que l’élaboration de
politiques et la prise de décisions. Dans un deuxième temps, le
Ministère travaillera en étroite collaboration avec d’autres intervenants
– groupes de réflexion, ONG, organisations professionnelles, autres
ordres de gouvernement, universitaires et secteur privé, au Canada
et à l’étranger – pour générer de nouvelles connaissances, promouvoir
une communauté de recherche pluridisciplinaire et diffuser et
communiquer les connaissances.

Nouveau pacte pour les villes 
et les collectivités : risques et défis
Sur le plan constitutionnel, les municipalités relèvent de la compétence
provinciale. Le respect de cette compétence constituera un principe
central du nouveau pacte.

Les difficultés complexes qui se posent dans les villes et les collectivités
exigent une démarche coordonnée si l’on veut que des solutions
pratiques soient trouvées. Non seulement ces difficultés changent-elles
en fonction des villes, mais la capacité des collectivités et des
gouvernements provinciaux de les régler change, elle aussi. Il n’y a
pas une solution ou une démarche qui peut s’appliquer ni même 
un gouvernement qui peut les régler à l’échelle du pays. Il est
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essentiel de travailler en partenariat et de concevoir des stratégies
qui tiennent compte des circonstances des différentes collectivités,
qu’elles soient urbaines, rurales, grandes ou petites.

Investissements dans l’infrastructure :
risques et défis
Il existe des risques et défis fondamentaux liés à la coordination 
et à la gestion des programmes de financement qui soutiennent les
initiatives d’infrastructure publique. Le Ministère doit relever de
nombreux défis, notamment équilibrer les priorités de financement
entre un grand nombre de partenaires et de besoins différents. 
En relevant ces défis, le Ministère et ses partenaires continuent de
collaborer étroitement pour renforcer les partenariats existants et
chercher à en former de nouveaux. Cependant, ces efforts doivent
tenir compte de plusieurs facteurs, comme le fait que les partenaires
peuvent changer avec le temps, ce qui exige de s’adapter à de nouvelles
réalités. Parallèlement, il existe un besoin continu d’entretenir les
anciennes et les nouvelles relations en veillant à ce qu’elles soient
fondées sur des valeurs partagées, des communications ouvertes, 
le respect mutuel et un engagement envers la transparence, l’équité
et l’atteinte de résultats rentables. 

Pour améliorer l’infrastructure du Canada et maximiser sa propre
efficacité, le Ministère doit s’assurer qu’il a la capacité d’offrir les
niveaux de service et d’expertise qui seront requis. Cela exige que
le Ministère maximise l’utilisation de ses propres ressources dès
aujourd’hui et qu’il procède à une planification adéquate pour l’avenir.
Parallèlement, il doit atteindre ou dépasser les exigences et les
attentes à l’égard de tous les ministères gouvernementaux en ce qui
concerne leurs procédures opérationnelles et leurs contributions
aux priorités fédérales du gouvernement du Canada. Infrastructure
Canada contribuera aux priorités annoncées dans le discours du
Trône : changer la façon de faire les choses à Ottawa, renforcer
les assises sociales du Canada, notamment une nouvelle entente 
pour les collectivités et le développement durable des zones rurales
et urbaines, la mise en place d’une économie du 21e siècle, et le rôle
du Canada dans le monde. 

Le renforcement de notre base de connaissances en matière 
d’infrastructure pour en arriver à une compréhension commune des
questions liées à l’infrastructure constitue un autre défi à relever.
Cette base de connaissances est essentielle à l’élaboration d’une
politique fondée sur des preuves, visant à soutenir un processus 
de prise de décisions axé sur les résultats et à fixer les priorités
adéquates.

Dans le cadre de l’effort général du Ministère visant à améliorer
l’infrastructure du Canada, il est crucial que le public reçoive 
les informations les plus récentes. Cela nécessite un effort de 
communication ciblé et coordonné. 
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SECTION IV – Plans et priorités
par résultat stratégique

Sommaire
Les résultats stratégiques sont les engagements durables et fondés
sur les résultats pris par les ministères et les organismes envers le
Parlement et tous les Canadiens. Les organismes gouvernementaux
peuvent utiliser les ressources approuvées par le Parlement et, en
retour, ils travaillent en vue d’atteindre les résultats promis, parfois
en partenariat avec d’autres organismes. 

Le résultat stratégique d’Infrastructure Canada est le suivant : 

• Faire en sorte que les projets d’infrastructure contribuent à la
qualité de vie, aux collectivités durables, à la croissance économique
et au commerce international; offrir des conseils et des services
d’assistance en matière de politiques, et présenter des pratiques
de communication et de gestion favorisant la saine gestion et la
prise de décisions fondées sur les résultats dans l’infrastructure
publique. 

Comme le souligne le message de l’administrateur général, les priorités
d’Infrastructure Canada pour les trois prochaines années sont les
suivantes :

• coordonner les investissements fédéraux dans les projets 
d’infrastructure 

• accroître les connaissances et le rayonnement des questions 
liées à l’infrastructure 

• établir une organisation efficace pour exécuter son mandat 

Détails

Priorité 1 : Coordonner les investissements
fédéraux dans les projets 
d’infrastructure 

Infrastructure Canada vise à maximiser les avantages pour les
Canadiens en veillant à ce que les investissements dans l’infrastructure
soient faits de façon coordonnée et qu’ils soutiennent les objectifs
fédéraux du gouvernement du Canada, tels que le développement
durable, le développement régional et rural, la mise en place d’une
économie du 21e siècle et la mise en œuvre d’une nouvelle entente
avec les collectivités. 

Grâce au nouveau
pacte pour les villes
et les collectivités, 
le gouvernement
cherchera à obtenir
des résultats qui 
contribuent à viabilité
environnementale,
économique, sociale
et culturelle des 
collectivités. Les
interventions à court
terme incluent des
partenariats avec 
les provinces, des
consultations avec
les municipalités, de
nouveaux investis-
sements financés 
à même une partie
de la taxe fédérale
sur l’essence (ou
l’équivalent) et des
accords tripartites
visant à régler des
problèmes propres 
à un endroit. Un
cadre de reddition
des comptes est en
voie d’élaboration.
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Cela se fait par l’entremise du Fonds canadien sur l’infrastructure
stratégique (FCIS), du Fonds sur l’infrastructure frontalière (FIF),
du Programme Infrastructures Canada (PIC) et du Fonds sur 
l’infrastructure municipale rurale (FIMR).

Programmes d’infrastructure stratégique 

Méthode d’exécution des programmes 
d’infrastructure stratégique
Les programmes d’infrastructure stratégique sont exécutés en 
collaboration avec de nombreux partenaires fédéraux. À titre d’agent
de coordination et de financement, Infrastructure Canada est
responsable de l’examen du projet, de la sélection et de l’approbation,
de la négociation de l’entente de contribution, ainsi que de la 
surveillance continue. 

Trois principaux partenaires participent à chaque projet :

• Infrastructure Canada, à titre d’agent de financement pour 
le projet, négocie des ententes avec chaque bénéficiaire d’un
financement. 

• Un ministère chargé de la mise en œuvre
possède les connaissances particulières liées 
à chaque projet. La relation d’Infrastructure
Canada avec chaque ministère chargé de la
mise en œuvre varie selon la capacité et les
responsabilités négociées pour chaque projet. 

• Le bénéficiaire du financement peut être
un gouvernement provincial, territorial ou
local, une collectivité des Premières nations,
un partenaire privé ou une combinaison 
de ces éléments. Une fois que le projet est
sélectionné, le bénéficiaire du financement
entame des négociations avec Infrastructure
Canada en ce qui concerne la contribution. 

FCIS

La Loi sur le FCIS définit l’infrastructure
admissible comme suit :

• Infrastructure routière ou ferroviaire 

• Infrastructure du transport local

• Tourisme ou développement urbain

• Infrastructure du traitement de l’eau 
et des eaux usées

• Autres éléments d’infrastructure 
précisés par réglement, tels que 
télécommunications de pointe et
réseaux à large bande

Les projets annoncés dans le cadre du 
premier montant de 2 milliards de dollars
dans le Budget de 2001 comprennent des
projets prestigieux, tels que le Vancouver
Convention and Exhibition Centre, le
transport en commun dans la région 
du Grand Toronto, le prolongement de 
l’autoroute 30 à Montréal, ainsi que 
le nettoyage des ports de St. John’s 
et de Halifax. Four Seasons Centre for the Performing Arts. Diamond

and Schmitt Architects Incorporated. Rendu : AMD
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Fonds canadien sur l’infrastructure 
stratégique (FCIS)

Ce fonds de 4 milliards de dollars est consacré aux projets qui ont
une grande importance sur les plans fédéral et régional, dans des
domaines essentiels à la durabilité de la croissance économique et 
à l’amélioration de la qualité de vie des Canadiens. Le financement
fédéral maximum est fixé à 50 % des coûts totaux admissibles 
du projet excepté pour les projets de réseau à large bande où le
financement peut aller jusqu’à 75 %. Le FCIS fonctionne sous 
le régime de la Loi sur le Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique
(http://lois.justice.gc.ca/fr/C-10.3/index.html).

En 2003, les paramètres de conception du programme ont été modifiés
dans le but d’orienter le processus de sélection des projets pour
mieux refléter les objectifs fédéraux, comme suit : 

• qualité de l’eau et accès à cette dernière;

• couloirs commerciaux;

• connectivité (large bande);

• croissance urbaine durable;

• infrastructure du Nord.

Dans le cadre de la réorientation du programme pour
les 2 milliards de dollars prévus dans le Budget de 2003,
10 % du financement total sera attribué aux projets
désignés comme des projets prioritaires fédéraux. Ces
projets comprennent les suivants : le projet d’expansion
du canal de dérivation de la rivière Rouge au Manitoba;
les améliorations de l’infrastructure du transport dans 
le cadre de l’initiative « Corridors canadiens » dans les
Territoires du Nord-Ouest; le projet national de 
satellite, qui vise à fournir l’accès à large bande aux
collectivités nordiques et éloignées; ainsi que le 
doublement de la route transcanadienne dans le parc national Banff 
en Alberta. Pour obtenir de plus amples renseignements sur ces
projets et sur d’autres projets annoncés, visitez le site Web suivant :
http://www.infrastructure.gc.ca/csif/projects/index_f.shtml?menu54.

L’entrée du canal de
dérivation de la rivière
Rouge, en service durant
l’inondation de 1997. 

(Photo reproduite avec
l’autorisation du ministre
des Travaux publics 
et des Services gouver-
nementaux du Canada,
2004; gracieuseté de la
Commission géologique
du Canada, Ressources 
naturelles Canada)

http://www.infrastructure.gc.ca/csif/projects/index_f.shtml?menu54
http://lois.justice.gc.ca/fr/C-10.3/index.html


FCIS : 
Avantages pour 
les Canadiens

• Déplacement plus
sécuritaire et plus
rapide de gens 
et de biens sur 
les principales
routes de transport
terrestre du
Canada

• Réduction de la
production de 
gaz à effet de serre 
et de polluants
atmosphériques

• Développement
urbain plus 
efficace

• Augmentation 
de l’activité
économique, 
y compris 
le tourisme
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Après avoir vérifié qu’une proposition au titre du FCIS répond aux
exigences de sélection des projets, une grille d’analyse est appliquée
pour déterminer les avantages supplémentaires qu’elle peut entraîner.
Par exemple, des critères de classement relatifs aux changements
climatiques favorisent les projets qui :

• consacrent le plus d’efforts possible à l’atténuation des émissions
de gaz à effet de serre (GES) grâce aux économies d’énergie;

• réduisent au minimum les émissions de GES dans la construction
et l’exploitation du projet;

• recourent à des technologies et pratiques innovatrices pour
réduire au minimum les émissions de GES.

Mesure, évaluation et compte rendu du rendement 

Par l’entremise du FCIS, Infrastructure Canada s’efforce de 
contribuer aux résultats horizontaux et stratégiques plus élargis du
gouvernement du Canada. La figure 1 donne une description
visuelle de la manière dont le FCIS contribue aux résultats horizontaux
et stratégiques connexes du gouvernement du Canada.

Optimiser les politiques dans le cadre du FCIS : Pour obtenir des résultats

Afin d’obtenir le meilleur avantage possible pour les Canadiens, par l’entremise d’un projet
du FCIS, le Ministère a adopté une méthode pour tirer parti des politiques qui est nouvelle 
à la fois pour Infrastructure Canada et le gouvernement fédéral. Cette méthode comprend
les exemples suivants :

• Afin de promouvoir l’utilisation du transport en commun, des initiatives relatives au
transport en commun et d’autres projets de la catégorie de la croissance urbaine durable
constitueront une condition pour obtenir du financement fédéral.

• Les projets concernant l’eau doivent tenir compte des possibilités de recours à des 
compteurs et un tarif.

• Tout nouvel immeuble construit doit dépasser de 25 % les exigences en matière 
d’efficacité énergétique du Code modèle national de l’énergie pour les bâtiments.
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Figure 1 : Liens au rendement du Canada

Un cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les 
résultats (CGRR) a été élaboré pour le FCIS. Il propose un 
ensemble d’indicateurs pour le projet, ainsi que la source de 
données ou les méthodes pour la collecte de données. Par exemple, 
le tableau 2 donne les indicateurs de rendement pour les projets 
dans la catégorie du traitement de l’eau et des eaux usées qui 
permettent d’évaluer chaque projet.

Puisque ces projets seront mis en œuvre sur une période de temps
relativement longue, les conditions du programme approuvées par
le Conseil du Trésor sont en vigueur jusqu’en 2013. Cependant, une
évaluation intérimaire du programme sera effectuée d’ici août 2008
et l’évaluation sommative est prévue pour 2012-2013. 

Économie

Santé

Environnement

Rendement du Canada – 
résultats horizontaux

Fonds canadien sur
l’infrastructure

stratégique (FCIS)

Résultats finaux

Utilisation accrue 
par la collectivité 

entraînant des avantages 
horizontaux

Résultats intermédiaires

• Fin du projet

• La collectivité et 
la région tirent 
directement profit 
de l’infrastructure
améliorée.

Résultats immédiats

Engagement avec les
partenaires de financer

le projet fédéral clé

Partenariats 
efficaces chez 
les intervenants
économiques

Bâtir une économie
concurrentielle

Protection contre les
risques évitables

Un environnement
sans pollution

Objectifs

Le FCIS est 
un programme 
qui soutiendra 
de grands projets 
d’infrastructure
stratégique contri-
buant à la croissance
économique et 
à la qualité de vie 
au Canada.
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Tableau 2 : Indicateurs – projets de la 
catégorie traitement de l’eau 
et des eaux usées

Secteur

Traitement de l’eau et des
eaux usées pour produire 
de l’eau propre et réduction
des effluents grâce à la 
construction d’infrastructures

Indicateurs

• Pourcentage de changement / type de
changement dans la qualité des effluents

• Amélioration du traitement, efficacité des
installations, réduction de la perte d’eau 
et de l’utilisation de traitements chimiques 

• Nombre de litres supplémentaires d’eau
potable produits dans la collectivité 
par l’installation

• Type de changement dans la qualité des
effluents dans la collectivité résultant 
de l’installation

• Changement dans le nombre de foyers
ayant un accès nouveau ou amélioré 
à l’eau potable, comptage autorisé 

• Population supplémentaire (foyers, 
industries, etc.) servie grâce à l’accès 
à l’eau potable ou à une eau potable 
de meilleure qualité

• Augmentation de la quantité d’eaux usées
recueillies

• Amélioration de la qualité des eaux usées

• Réduction des émissions de méthane



FIF : 
Avantages pour
les Canadiens

• Des installations
plus efficaces 
qui sont capables 
de faire face à 
un plus grand
achalandage aux
points de passage
frontalier, ce qui
accélère le passage
des camions aux
principaux points
de passage à la
frontière entre le
Canada et les
États-Unis

• De meilleures
relations entre 
le Canada et les
États-Unis et une
circulation plus
facile des biens, 
ce qui contribue 
à l’accroissement 
du commerce et
de la production

• Amélioration 
du contrôle à la
frontière, ce qui
contribue à la
sécurité fédérale et
à la sécurité de
tous les Canadiens
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FCIS – État de la situation 

Il est prévu que le fonds de 4 milliards de dollars assurera un appui
fédéral à environ 40 projets. En mars 2004, des ententes de contri-
bution avaient été approuvées et signées pour les projets suivants :

• Contribution de 222,5 millions de dollars pour la construction 
de la nouvelle installation du Vancouver Convention and
Exhibition Centre

• Contribution de 60 millions de dollars pour de nouveaux travaux de
construction, de réfection et d’amélioration de la route transcana-
dienne au Nouveau-Brunswick et 140 millions de dollars provenant
d’autres sources fédérales http://www.infrastructure.gc.ca/csif/
projects/project1/20020814_f.shtml

• Contribution de120 millions de dollars à la province du Manitoba
pour l’expansion du canal de dérivation de la rivière Rouge au
Manitoba http://www.infrastructure.gc.ca/csif/projects/project19/
20030818_f.shtml (voir photo en page 17)

• Contribution de 50 millions de dollars pour la mise en œuvre 
du volet « Quick Start » du Plan de transport en commun 
rapide de York de la municipalité régionale de York

• Contribution de 30 millions de dollars pour les réseaux collecteurs
d’eaux usées et une station d’épuration des eaux d’égout dans 
la municipalité régionale de Halifax

• Contribution de 25 millions de dollars à la Canada Opera House
Corporation pour la construction du Toronto Opera House (Four
Seasons Centre for the Performing Arts, voir photo en page 16)

• Contribution de 25 millions de dollars pour un projet d’assainis-
sement des eaux d’égout de la ville de Thunder Bay

• Contribution de 20 millions de dollars pour améliorer trois corridors
routiers aux Territoires du Nord-Ouest

• Contribution de 9 millions de dollars pour le projet d’amélioration
du lac Wascana de la ville de Regina

• Contribution de 3,6 millions de dollars pour l’expansion et
l’amélioration des réseaux d’aqueduc et des égouts, ainsi que 
des installations d’assainissement des eaux d’égout de la ville 
de Stratford à l’Île-du-Prince-Édouard

Fonds sur l’infrastructure frontalière (FIF)

Ce fonds de 600 millions de dollars est affecté aux points de passage 
à la frontière entre le Canada et les États-Unis et sert à financer des
investissements dans l’infrastructure matérielle, dans l’infrastructure
de transport intelligent et dans l’amélioration de la capacité d’analyse.

http://www.infrastructure.gc.ca/csif/projects/project1/20020814_f.shtml
http://www.infrastructure.gc.ca/csif/projects/project1/20020814_f.shtml
http://www.infrastructure.gc.ca/csif/projects/project19/20030818_f.shtml
http://www.infrastructure.gc.ca/csif/projects/project19/20030818_f.shtml
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Sa création découle de la reconnaissance que les points de passage
frontalier et les routes qui y mènent sont d’une importance cruciale
pour la croissance économique et la prospérité du pays.

Une grande partie du financement est affectée en particulier aux
six plus grands points de passage frontalier :

• Windsor (Ontario) – Détroit (Michigan)

• Sarnia (Ontario) – Port Huron (Michigan)

• Fort Erie (Ontario) – Buffalo (New York)

• Niagara Falls (Ontario) – Niagara Falls (New York)

• Douglas (Colombie-Britannique) – Blaine (Washington) 

• St-Bernard-de-Lacolle (Québec) – Champlain (New York)

Le FIF financera des projets d’infrastructure clés dont fait état le Plan
d’action pour une frontière intelligente signé par le Canada et les
États-Unis en décembre 2001. Pour tout complément d’information
au sujet de la Déclaration pour la création d’une frontière intelligente,
prière de consulter le site suivant : http://www.dfait-maeci.gc.ca/
anti-terrorism/declaration-fr.asp.

Certains des projets annoncés comprennent l’amélioration de l’accès
aux points de passage frontalier situés dans la partie sud-ouest de la
Colombie-Britannique, de l’infrastructure du point de passage
frontalier de Windsor ainsi que dans les régions de Sarnia et de
Niagara en Ontario, et des passages frontaliers à North Portal
(Saskatchewan), ainsi qu’à St. Stephen et à Woodstock (Nouveau-
Brunswick). Pour compléter les investissements effectués au moyen 
du FIF, un financement supplémentaire de 65 millions de dollars est
également fourni dans le cadre du volet frontière du Programme
stratégique d’infrastructure routière (PSIR). Pour tout complément
d’information au sujet du PSIR, prière de consulter le site suivant :
http://www.tc.gc.ca/programmes/surface/routes/SHIP.htm.

Mesure, évaluation et compte rendu du rendement

Comme dans le cas du FCIS, un cadre de gestion et de responsa-
bilisation axé sur les résultats (CGRR) a été élaboré pour le FIF,
qui propose une série d’indicateurs pour les projets, de sources 
de données et de méthodes de collecte de données.

Les résultats de la mesure continue du rendement serviront à apporter
les ajustements nécessaires à l’initiative. En outre, la stratégie 
de mesure du rendement sera revue chaque année. 

http://www.dfait-maeci.gc.ca/anti-terrorism/declaration-fr.asp.
http://www.dfait-maeci.gc.ca/anti-terrorism/declaration-fr.asp.
http://www.tc.gc.ca/programmes/surface/routes/SHIP.htm
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Comme les projets financés au moyen du FIF seront réalisés au cours
d’une période relativement longue, les modalités approuvées par 
le Conseil du Trésor seront en vigueur jusqu’en 2013. Toutefois,
comme c’est le cas pour le FCIS, une évaluation provisoire du 
programme sera effectuée d’ici août 2008, et un rapport d’évaluation
sommatif sera disponible au cours de l’exercice 2012-2013.

Au moyen du FIF, Infrastructure Canada s’emploie à contribuer 
à l’atteinte des objectifs horizontaux et stratégiques plus vastes du
gouvernement du Canada. La figure 2 offre une représentation
visuelle de la façon dont le FIF contribue à l’atteinte de ces objectifs.

Figure 2 : Liens au rendement du Canada

FIF – État de la situation

Le Conseil du Trésor a approuvé les modalités de paiement des
contributions dans le cadre de ce programme de 600 millions de
dollars. La négociation des ententes de contribution avec les 
bénéficiaires et la demande d’approbation du Conseil du Trésor
pour chacun des projets s’effectueront au cours des prochains 
exercices.

Objectif

Grâce à la 
réduction de la
congestion et 
à l’amélioration 
de la capacité 
et de la sécurité
aux points 
de passage
frontalier, le FIF
renforcera les 
liens économiques
et commerciaux
croissants entre 
le Canada et les
États-Unis.
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directement de 
l’infrastructure améliorée.
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Collectivités sûres



Programmes communautaires

Programme Infrastructures Canada (PIC)
Le PIC de 2,05 milliards de dollars a été créé en 2000 pour améliorer
les infrastructures du Canada dans les collectivités urbaines et
rurales et pour améliorer la qualité de vie des Canadiens au moyen
d’investissements visant à protéger l’environnement et à favoriser le
développement communautaire et économique à long terme. À ce jour,
presque tous les fonds du PIC ont été engagés et près de 3 000 projets
financés par le PIC ont été annoncés.

Conformément à l’objectif fédéral en matière de développement
durable, les infrastructures municipales vertes constituent la priorité
du Programme. Les projets axés sur les aspects suivants sont au
nombre des projets admissibles :

• systèmes d’adduction d’eau et d’assainissement des eaux usées;

• gestion de l’eau;

• gestion et recyclage des déchets solides;

• dépenses en immobilisations pour des améliorations éconergétiques
d’immeubles et d’installations appartenant aux administrations
locales.

Les autres priorités comprennent :

• les infrastructures de transport local (p. ex. les systèmes 
de transport urbain et les réseaux de métro);

• les installations culturelles et récréatives (p. ex. les musées et les
galeries d’art locaux, les installations récréatives, multiculturelles 
et sportives, et les bibliothèques);

• les infrastructures touristiques (p. ex. les centres de congrès 
et les centres de commerce);

• les infrastructures de télécommunications rurales et éloignées 
(p. ex. la liaison par fibres optiques ou par câbles en cuivre;
liaisons radio et liaison par satellite dans les régions rurales);

• accès Internet haute vitesse (pour les institutions publiques
locales comme les écoles, les musées, les bibliothèques, 
les centres communautaires et les immeubles municipaux);

• logements à prix abordable (construction d’immeubles locatifs 
et infrastructures connexes).
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PIC : Avantages pour les Canadiens

• Amélioration de la qualité de l’environnement (gestion de l’eau
et des eaux usées, gestion des déchets solides et utilisation
rationnelle de l’énergie)

• Appui à la croissance économique à long terme (accroissement
du nombre d’avenues de développement économique, 
élargissement de l’accès à l’économie nouvelle grâce à 
l’amélioration des télécommunications et des possibilités 
dans le domaine du tourisme)

• Amélioration de l’infrastructure communautaire (accroissement
de la sécurité des collectivités et de l’accessibilité des installations
récréatives locales; appui relativement à la culture et au 
patrimoine canadiens et développement des collectivités de
langue officielle en situation minoritaire)

• Stimulation de l’innovation et utilisation accrue d’approches
nouvelles et de pratiques exemplaires et utilisation plus
rationnelle des infrastructures existantes

Les projets réalisés dans le cadre du PIC contribuent à l’amélioration 
des services et à l’assainissement de l’environnement

Grâce à du financement obtenu dans le cadre du PIC, les résidents de Miramichi (Nouveau-
Brunswick) peuvent s’attendre à avoir de l’eau propre, au traitement plus efficace de leurs
eaux d’égout, à une situation environnementale améliorée et à un meilleur rendement de
leurs systèmes.

Miramichi termine la troisième phase d’un projet à cinq phases qui consiste à construire une
installation de collecte et de traitement des eaux usées pour la rive sud de la rivière Miramichi.
L’octroi d’une contribution de 8 millions de dollars dans le cadre du PIC a été approuvé 
en février 2002 pour ce projet de 13,2 millions de dollars aux termes du Programme 
d’infrastructures Canada-Nouveau-Brunswick.

Le projet comprend la mise en place de 25 kilomètres de canalisation pour un nouveau
réseau de collecte dans une région non desservie de la rive sud qui fournira des services de
système d’égout séparatif à environ 450 foyers, ainsi qu’un étang aéré. Le projet comprend
aussi la désaffectation de deux lagunes, ce qui aidera à répondre à des préoccupations 
concernant l’état général de la rivière Miramichi.
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Mode de mise en œuvre

Le Programme est conçu et coordonné par Infrastructure Canada,
mais il est mis en œuvre par le truchement d’organismes d’exécution
fédéraux. Le Programme est également mis en œuvre dans le cadre de
partenariats conclus avec des administrations provinciales, territoriales
et municipales, avec les Premières nations et le secteur privé.

Mesure, évaluation et compte rendu du rendement

Un cadre fédéral de régie et de responsabilisation a été élaboré
pour le PIC et il est accessible aux intervenants du Programme. 
En outre, des cadres de vérification et d’évaluation du Programme
prévoient des processus de diligence raisonnable et des contrôles
établis pour assurer une utilisation judicieuse des fonds fédéraux
ainsi qu’un contrôle des résultats.

Infrastructure Canada est en voie d’élaborer une approche en 
vue de l’évaluation provisoire par le gouvernement fédéral du
Programme Infrastructures Canada, qui est prévue en 2004-2005.

Le suivi et la surveillance du Programme sont effectués à l’aide 
du Système partagé de gestion de l’information pour les 
infrastructures (SPGII) – http://www.infrastructure.gc.ca/
simsi-spgii/index_f.shtml?menu7.

Le système aide la direction et les intervenants du Programme
Infrastructures Canada (municipalités, provinces et organismes
fédéraux de prestation de services) à administrer des milliers 
de programmes réalisés dans le cadre du Programme, et il permet
l’inscription en ligne des projets, l’accès à des renseignements sur 
l’état des projets, ainsi que la surveillance des jalons, des retombées
et des paiements. 

Le Bruce County Museum and Archives, Ontario – Rénovation et agrandissement
avec une contribution du PIC de 500 000 $.

http://www.infrastructure.gc.ca/simsi-spgii/index_f.shtml?menu7
http://www.infrastructure.gc.ca/simsi-spgii/index_f.shtml?menu7
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PIC – État de la situation 

Le PIC est en bonne voie de réalisation et des projets sont en cours
dans toutes les régions du pays. Presque tous les fonds ont été soit
attribués à des projets approuvés, soit affectés théoriquement à des
projets approuvés ou à l’étude. 

Fonds sur l’infrastructure municipale rurale (FIMR)

Le discours du Trône de février 2004 souligne l’importance du
développement urbain et rural. La création du Fonds sur l’infra-
structure municipale rurale reflète justement l’importance accordée 
à cette question. Le Budget de 2003 comportait l’affectation de 
1 milliard de dollars pour la réalisation de projets d’infrastructure
municipale de plus petite envergure ayant pour buts l’amélioration 
de la qualité de vie et l’élargissement des avenues de développement
économique, en particulier pour les plus petites collectivités. Il
comportait également un volet visant à répondre aux besoins des
collectivités des Premières nations en matière d’infrastructures. 

Dans le Budget 2004, le gouvernement du Canada a accéléré le
financement affecté au Fonds sur l’infrastructure municipale rurale
qui sera effectué sur cinq ans au lieu de la période originale de dix ans,
ce qui double en fait le montant du financement disponible pour 
les municipalités canadiennes dans le cadre du programme, pendant
les cinq premières années. L’accès aux fonds (pour ce qui est des
contributions attribuées pour les projets et les coûts administratifs),
ainsi que les modalités du programme de contribution devront 
être approuvés par le Conseil du Trésor. Comme dans le cas du
PIC, des ententes de contribution devront être conclues avec 
les gouvernements des provinces et des territoires. Le Fonds fera
l’objet d’un financement multipartite où la part du gouvernement 
du Canada représentera en moyenne le tiers des coûts admissibles
des projets. 

Le FIMR servira à financer surtout les projets favorisant le
développement durable et l’amélioration de la qualité de vie. Au moins 
50 % des dépenses fédérales seront consacrées à des projets visant
l’amélioration des infrastructures hydrauliques, des économies
d’énergie par les municipalités ainsi que des infrastructures de
traitement des déchets solides et de transport en commun.

Le fonds de 1 milliard de dollars a été structuré de manière à 
assurer un équilibre dans la réponse aux besoins des régions urbaines
et rurales du Canada en matière d’infrastructures locales et à faire en
sorte que tous les Canadiens, qu’ils habitent de grandes ou petites
villes ou des régions éloignées, puissent bénéficier des investissements
dans les infrastructures.

FIMR : 
Avantages pour
les Canadiens

• Amélioration et
augmentation 
du nombre
d’infrastructures
publiques de 
base, dont les
infrastructures 
de traitement 
de l’eau et des
eaux usées et 
les infrastructures
culturelles et
récréatives, qui
font de nos collec-
tivités des milieux
dynamiques et
productifs où il fait
bon vivre, tra-
vailler et élever
une famille

• Amélioration de 
la qualité de vie 
et des avenues de
développement
économique pour
les plus petites
collectivités et
pour les Premières
nations
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FIMR – État de la situation

Le 12 février 2004, l’honorable Andy Scott, ancien ministre 
d’État (Infrastructure), a annoncé que des négociations se tiendront
avec chaque province et chaque territoire dans le but de fournir
aux Canadiens de meilleures infrastructures publiques au moyen
du Fonds sur l’infrastructure municipale rurale.

Les négociations seront parachevées dans les meilleurs délais 
possibles, et les premiers projets devraient être annoncés dans 
les quatre à six mois suivant la ratification de l’entente par 
chaque province et chaque territoire. Pour tout complément 
d’information à ce sujet, prière de consulter le communiqué intitulé
Un programme fédéral d’infrastructure vient en aide aux plus
petites municipalités et à l’environnement, à l’adresse suivante :
http://www.infrastructure.gc.ca/.

Les négociations mèneront à l’élaboration d’un processus régissant 
les demandes que les municipalités devront suivre pour soumettre
une demande de financement du Fonds sur l’infrastructure 
municipale rurale.

Prochaines étapes 

L’un des plus importants défis que le Ministère aura à relever a
trait à la nécessité de répertorier et de prioriser les projets en vue 
de l’octroi de financement en fonction des avantages que pourraient
en retirer les Canadiens, en tenant compte des thèmes que le 
gouvernement privilégie, dont l’établissement de solides assises
sociales, la construction d’une économie du 21e siècle et le position-
nement du Canada sur la scène mondiale. Aussi, le gouvernement
contribuera-t-il à l’élaboration de meilleures propositions dont la
probabilité de réussite sera plus grande en mettant en application
des cadres et des lignes directrices en vue d’aider les clients. Le
Ministère mettra de plus en plus l’accent sur l’effet de levier des
politiques et sur la recherche de contributions d’investissements plus
importantes de la part de ses partenaires dans le cadre du processus
de négociation. 

Une fois qu’un projet a été retenu aux fins de l’obtention de
financement, il est essentiel que le Ministère fasse en sorte que les
Canadiens obtiennent une juste valeur de cet investissement en
s’assurant qu’une diligence raisonnable est exercée et que l’entente
de financement est appliquée à la lettre. À chaque étape du projet, 
le Ministère doit s’assurer que le projet se déroule selon l’échéancier
établi. À cette fin, les problèmes qui risquent de retarder la bonne
marche du projet doivent être anticipés et réglés en mettant l’accent
sur le traitement équitable des clients et en communiquant des 
renseignements adaptés aux besoins des clients. 

http://www.infrastructure.gc.ca/
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Priorité 2 : Accroître les connaissances 
et le rayonnement des questions
liées à l’infrastructure

Pour que le travail du Ministère soit couronné de succès, il est 
fondamental d’offrir et de promouvoir des connaissances, des capacités
et une expertise intégrées et horizontales sur les questions liées à
l’infrastructure. Celles-ci sont essentielles aux processus d’élaboration
de politiques et de prise de décisions fondés sur les faits et à la 
mise en œuvre des priorités du gouvernement fédéral en matière
d’infrastructure. Ce défi exige la mise en œuvre d’activités de
recherche et de sensibilisation.

En ce qui a trait à ces deux secteurs clés, Infrastructure Canada 
travaille avec ses partenaires pour favoriser la création de 
connaissances, l’établissement d’un milieu de la recherche plus
solide et le transfert des connaissances et adopter des approches 
de communication novatrices qui aideront les Canadiens à comprendre
le rôle critique que joue l’infrastructure en offrant des avantages 
à leurs collectivités et à leur qualité de vie. 

Connaissances
Bien que beaucoup de progrès aient été réalisés au cours
des dernières années, les spécialistes tant au gouverne-
ment du Canada qu’ailleurs conviennent qu’il existe
encore un manque de connaissances et un manque de
compréhension considérables concernant l’infrastructure
du Canada. Il y a trois dimensions essentielles : 

• des lacunes dans les connaissances sur l’infrastructure
publique du Canada nécessaires pour appuyer et
améliorer l’élaboration de politiques et la prise de
décisions et les communications concernant les
questions liées à l’infrastructure; 

• un réseau sous-développé pour la création, la 
diffusion et la communication de la recherche et
d’autres genres de connaissances sur l’infrastructure;

• une compréhension restreinte de l’infrastructure
en tant que question d’intérêt public du côté des
citoyens en général, et une tendance, affichée par
certains segments de la population au moins, à ne 
pas considérer cette question comme une priorité.

Recherche actuelle

Les activités d’Infrastructure
Canada relatives à la création des
connaissances, au renforcement 
des capacités et au transfert des 
connaissances sont actuellement
axées, par exemple, sur les thèmes
suivants : 

• L’état de l’infrastructure au
Canada 

• Les répercussions (économiques,
sociales et environnementales) 
des investissements dans 
l’infrastructure 

• Le financement de l’infrastructure 

• La gestion des éléments d’actif

• L’innovation et l’infrastructure

• L’infrastructure de traitement 
de l’eau et des eaux usées 

• Les données à l’appui de la
recherche, de l’élaboration de 
politiques et de la prise de déci-
sion en matière d’infrastructure 

• L’infrastructure qui transforme 
ou l’infrastructure de demain
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Infrastructure Canada comble ce « déficit de connaissances » au moyen
d’une stratégie de recherche qui met l’accent sur trois éléments : 

1. création de connaissances – créer des connaissances intégrées sur
des questions horizontales essentielles liées à l’infrastructure;

2. renforcement des capacités de recherche – aider à créer une
communauté de recherche vigoureuse, diversifiée et multidiscipli-
naire s’intéressant à l’infrastructure; 

3. transfert des connaissances – veiller à ce que les responsables 
de l’élaboration des politiques et les décideurs profitent des
recherches et des connaissances.

Le Ministère prévoit actuellement établir de nouvelles activités
pour produire et transférer des recherches stratégiques horizontales 
sur les priorités clés en matière d’infrastructure comme l’état de
l’infrastructure au Canada, les répercussions économiques, sociales
et environnementales des investissements fédéraux dans l’infra-
structure, d’autres mécanismes de financement pour l’investissement
dans l’infrastructure et les leçons retenues des expériences étrangères
sur la politique relative à l’infrastructure. 

Au nombre de ces nouvelles activités figureront des projets de
recherche concertés faisant participer des spécialistes clés du milieu
de la recherche ainsi que des initiatives de renforcement des capacités
pour la recherche sur l’infrastructure. Infrastructure Canada compte
aussi participer à d’autres activités telles que des études de faisabilité
liées à des propositions de projets complexes et entreprendre des
études sur les leçons tirées de certains projets, politiques et projets
pilotes concernant l’infrastructure. En outre, le Ministère met en
place des mécanismes permettant de fournir régulièrement des avis
sur les priorités de la recherche et la mise en œuvre de la Stratégie
de recherche du Ministère.

Le Ministère met aussi en valeur les outils de diffusion des connais-
sances comme les publications, les réseaux, les séminaires et les
conférences. La création du portail Web du Ministère, la passerelle de
la recherche sur l’infrastructure (http://www.infrastructure.gc.ca/
research), ainsi que son amélioration continue jouent déjà un rôle
clé dans la diffusion des résultats de la recherche et contribuent 
à créer un milieu de la recherche vivant et multidisciplinaire qui
s’intéresse aux questions d’infrastructure de l’ensemble du Canada.

Toutes ces activités sont entreprises en partenariat avec les 
principaux intervenants, notamment les provinces, les territoires, les
municipalités, les associations professionnelles, les universités, 
les groupes de réflexion et d’autres organismes et permettront 
à Infrastructure Canada de perfectionner les connaissances sur 
l’infrastructure publique du Canada, d’aider à l’établissement 
d’un milieu de la recherche plus grand, plus solide et ayant une 
participation plus active et d’encourager l’échange des connaissances
à l’interne, au sein du milieu de la recherche, et à l’externe, avec
d’autres intervenants, y compris les Canadiens.

http://www.infrastructure.gc.ca/research
http://www.infrastructure.gc.ca/research
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Sensibilisation

La fonction de communications constitue une nouvelle priorité pour
le Ministère. Les sondages ont montré que la plupart des Canadiens
n’ont pas une vision claire des questions d’infrastructure et du
rôle du gouvernement fédéral relativement à l’infrastructure, plus
particulièrement la façon dont il contribue à améliorer l’infrastructure
du Canada. Par conséquent, le ministre d’État et le Ministère 
collaborent pour trouver des moyens de faire mieux comprendre
ces questions et l’importance de l’infrastructure. 

Pour toucher les intervenants et les Canadiens, le Ministère
comblera les « lacunes en communication » actuelles en :

• informant les Canadiens vivant dans des collectivités qui béné-
ficient directement des investissements dans l’infrastructure au
sujet du rôle du gouvernement du Canada, notamment le rôle
d’Infrastructure Canada, en faisant en sorte que les Canadiens
aient accès à une infrastructure publique de calibre mondial et 
en bénéficient. Le plan visera essentiellement à communiquer les
avantages concrets des investissements dans l’infrastructure 
des collectivités du pays;

• participant à des conférences pour
informer les intervenants sur tous les
aspects de l’infrastructure; 

• s’appliquant à communiquer comment
les investissements dans l’infrastructure
appuient d’autres priorités du gouver-
nement du Canada telles que le
développement durable, la santé, les
Premières nations, les villes, les rela-
tions canado-américaines, les relations
fédérales-provinciales-territoriales 
et l’apprentissage; 

• poursuivant la mise en œuvre de
l’Initiative d’amélioration des services
et en exécutant les programmes d’une
manière qui soit axée sur les citoyens,
en fournissant des renseignements
accessibles au moyen d’Internet et du
service 1-800 O Canada pour répondre
aux préoccupations et aux questions
des Canadiens; 

• travaillant avec les organismes de prestation pour augmenter 
au maximum les possibilités de communication concernant 
d’importantes étapes des projets.

Connaissances et sensibilisation : 
Avantages pour les Canadiens 
• Meilleure compréhension du rôle et 

de l’importance de l’infrastructure et des 
questions liées à l’infrastructure

• Politiques et décisions plus éclairées

• Connaissances accrues sur l’infrastructure, 
y compris le développement de l’infrastructure,
les dispositions concernant la régie, les pra-
tiques exemplaires, les expériences fédérales
et les défis et possibilités qui apparaissent

• Promotion de communications publiques et 
d’initiatives de sensibilisation continues, pour
démontrer l’intention et le rôle du gouverne-
ment du Canada ainsi que les résultats obtenus
en soutenant l’infrastructure du Canada



Le gouvernement
continuera d’élaborer
une stratégie de 
communication 
intégrée exhaustive
afin de s’assurer 
que les Canadiens, 
les intervenants, les
partenaires et 
les autres paliers 
de gouvernement 
connaissent bien 
l’ampleur de son
engagement à 
l’égard des villes et
des collectivités 
et l’importance de
son nouveau pacte 
pour celles-ci. 
Le gouvernement 
du Canada doit
démontrer à court
terme l’importance
vitale du programme
pour les villes 
et les collectivités 
et établir quelles 
sont les attentes 
réalistes relativement
à ce qui peut être
accompli et à quel
moment. 
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Résultats prévus

Dans l’ensemble, les résultats qu’Infrastructure Canada s’attend 
à obtenir sont les suivants :

• meilleures recherches, connaissances et informations sur les
questions liées à l’infrastructure pour appuyer l’élaboration de
politiques et la prise de décisions dans les domaines prioritaires

• accès amélioré et rapide du Ministère aux spécialistes, aux
recherches et aux connaissances pour appuyer l’élaboration de
politiques et la prise de décisions dans les domaines prioritaires

• partenariats et contacts accrus avec d’autres ministères, des
chercheurs, d’autres gouvernements, des partenaires clés et d’autres
intervenants

• communication et diffusion efficaces et échange et coordination
améliorés des recherches et des connaissances sur l’infrastructure
avec d’autres ministères, des chercheurs, d’autres gouvernements,
des partenaires clés et d’autres intervenants

Mesure, évaluation et compte rendu du rendement

Dans le cadre de la mise en œuvre et de l’amélioration constante de la
stratégie de recherche du Ministère, les résultats obtenus font l’objet
d’une surveillance continue, et le Comité de gestion du Ministère
envisage de publier un rapport annuel. Le Ministère s’emploie
également à établir des mécanismes en vue d’évaluer régulièrement
ses activités de recherche et ses plans de recherche annuels.

De plus, le Ministère contrôle sans cesse les activités de sensibilisation
et de diffusion des connaissances et de l’information. Infrastructure
Canada a également recours au dépouillement des médias et à la
recherche sur l’opinion publique pour suivre l’opinion du public 
sur les questions liées à l’infrastructure. 

Prochaines étapes

Pour combler les « lacunes sur le plan des connaissances »,
Infrastructure Canada met en œuvre deux principales priorités en
2004-2005. La première consiste à faire participer plus directement
les chercheurs de l’extérieur du milieu fédéral à sa stratégie de
recherche et à ses projets de collaboration avec les ministères et
organismes fédéraux. Parmi ceux-ci on compte les autres paliers 
de gouvernement, les chercheurs universitaires, les associations
professionnelles et d’autres organismes qui s’intéressent à la recherche
multidisciplinaire sur l’infrastructure et ont de l’expertise dans ce
domaine. La deuxième priorité est de créer de nouvelles possibilités afin
de mobiliser les chercheurs de tous les secteurs pour qu’ils prennent
part aux activités du Ministère liées à la création de connaissances,
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au renforcement des capacités et au transfert des connaissances,
notamment de nouveaux types d’activités de recherche concertée
visant à combler les principales lacunes des connaissances et à faire
mieux comprendre les projets d’infrastructure ainsi qu’une plus grande
diversité de mécanismes permettant d’améliorer la capacité de
recherche sur l’infrastructure au Canada.

Infrastructure Canada intensifiera aussi ses efforts pour combler 
les « lacunes en communication ». Le Ministère communiquera avec
le milieu de la recherche de l’extérieur au sujet de son rôle et 
de l’importance de la recherche sur l’infrastructure se rapportant 
à l’élaboration de politiques. Il compte également renforcer ses
efforts en vue d’améliorer les connaissances et la compréhension 
du grand public concernant l’infrastructure du Canada, le rôle 
et le participation du gouvernement du Canada et d’Infrastructure
Canada.

Priorité 3 : Établir une organisation efficace 

En tant que ministère relativement nouveau, Infrastructure Canada
continue de s’employer à établir une organisation moderne, novatrice
et efficace pour atteindre les objectifs du gouvernement du Canada
relatifs à l’infrastructure dans l’intérêt des Canadiens. 

Il faut s’assurer que les structures et processus de gestion nécessaires
sont en place pour appuyer efficacement les activités de l’organisation.
Infrastructure Canada tient à mettre sur pied une organisation
apprenante pouvant comprendre les divers besoins de ses interlo-
cuteurs, et à acquérir les compétences nécessaires.

Les principaux secteurs fonctionnels au sein de l’organisation ont
été dotés en personnel, entre autres les politiques, les opérations 
de programme, la recherche, les communications et la promotion.
Infrastructure Canada s’efforce de s’acquitter efficacement de 
ses responsabilités en matière de politiques et de programmes. 
Il s’agit notamment de continuer à rechercher l’excellence dans 
la planification, la gestion des risques, la mesure du rendement et les
communications.

Puisque la taille de l’organisation est relativement petite, et afin
d’optimiser l’utilisation des services communs et réaliser des 
gains d’efficience, elle a donné à contrat un certain nombre de services
(relatifs à la technologie de l’information, à la comptabilité, aux 
systèmes financiers, à l’administration, à la sécurité et à la traduction) 
à un fournisseur de services ou les fait exécuter par des services 
de soutien communs locaux.

Examen 
opérationnel

Infrastructure
Canada entre-
prendra un examen
opérationnel en
2004-2005 pour
s’assurer que son
modèle de prestation
est approprié. Cet
examen permettra
de déterminer si le
Ministère est conçu
et structuré de façon
optimale et a les 
ressources pour
relever ses défis
opérationnels actuels
et futurs. Grâce 
à l’examen, il sera
aussi possible 
de déterminer s’il
faut apporter 
des améliorations
administratives 
ou opérationnelles 
à la mise en œuvre
des programmes 
qui relèvent de la
responsabilité
d’Infrastructure
Canada. Cet examen
inclura l’intégration
du Secrétariat 
chargé des villes 
au Ministère.
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Partenaires et résultats communs

Infrastructure Canada est en train de mettre en place une organisation
efficace fondée sur les résultats, qui traduit les valeurs de la fonction
publique et favorise la diligence raisonnable et l’optimisation des
ressources dans l’utilisation des fonds d’infrastructure. 

Pour ce faire, il travaille étroitement avec le Secrétariat du Conseil 
du Trésor, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
et la nouvelle Agence de gestion des ressources humaines de la
fonction publique pour mettre en œuvre les cadres de gestion et les
initiatives du gouvernement du Canada (p. ex. Résultats pour 
les Canadiennes et les Canadiens : un cadre de gestion pour le 
gouvernement du Canada, cadre de gestion et de responsabilisation,
fonction de contrôleur moderne et Gouvernement en direct).

Contribution aux thèmes et aux initiatives 
de gestion du gouvernement

Font partie intégrante des objectifs de gestion du Ministère les thèmes
et les initiatives de gestion suivants, qui ont été prescrits par le 
gouvernement : 

• Cadre de responsabilisation de la gestion : Le Ministère s’efforce
d’améliorer ses pratiques de gestion dans de nombreux domaines,
conformément aux indications de ce cadre de responsabilisation.
Ces travaux ont lieu par le truchement de l’Initiative de moder-
nisation de la fonction de contrôleur, de la gestion intégrée des
risques, de l’amélioration des services, de la modernisation de 
la gestion des ressources humaines et d’autres initiatives.

Une organisation efficace : Avantages pour les Canadiens

• Meilleures relations de travail avec les principaux intervenants, notamment les 
administrations provinciales, territoriales et locales, les Premières nations, le secteur
privé, les universités et d’autres centres d’expertise

• Renforcement du leadership à l’égard de la coordination des politiques et priorités du
gouvernement du Canada liées au nouveau pacte pour les villes et les collectivités et 
aux questions concernant l’infrastructure

• Assurance que les Canadiennes et les Canadiens en ont pour leur argent et que les
investissements du gouvernement du Canada au niveau local sont aussi efficaces et 
efficients que possible
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• Modernisation de la fonction de contrôleur : Suite à l’évaluation
des capacités, un plan d’action exhaustif est en préparation. Ce plan
aidera les gestionnaires à accomplir leurs tâches quotidiennes et 
à veiller à ce que les principes de gestion contemporains et les
comportements qui en découlent soient intégrés à fond à la culture
interne du Ministère, et que les outils et les mécanismes appropriés
soient mis en place pour les implanter et les conserver. Le plan
d’action comprend le renforcement des fonctions de vérification
et d’évaluation. Les responsabilités de vérification, de gestion 
des risques et d’évaluation font partie intégrante du cadre de
gestion qu’Infrastructure Canada utilise pour ses programmes 
de contribution. 

• Valeurs et éthique : Infrastructure Canada veillera à ce que ses
valeurs et ses principes d’éthique soient conformes à ceux de la
fonction publique, qu’ils régissent en permanence le comportement
de son personnel et qu’ils soient intégrés à fond à l’ensemble de la
structure de l’organisme. À cette fin, le Ministère préparera des
principes directeurs et il organisera périodiquement des séances 
de sensibilisation aux valeurs et au code d’éthique du gouvernement
fédéral, à l’intention de tous les employés. Le Ministère établira et
communiquera un processus officiel et confidentiel pour recevoir et
examiner la divulgation d’actes fautifs. Les efforts qu’Infrastructure
Canada déploiera dans ce domaine seront guidés par le Code de
valeurs et d’éthique du Secrétariat du Conseil du Trésor et par 
le rapport déposé récemment par le Groupe de travail sur la
divulgation des actes fautifs.

• Modernisation des RH : Des travaux sont en cours pour élaborer
le cadre et le plan de gestion des RH d’Infrastructure Canada 
et pour mettre en place un cadre d’apprentissage et de formation,
une politique de l’apprentissage et le plan de mise en œuvre 
connexe. Le cadre d’apprentissage et de formation aidera les 
gestionnaires à cerner les besoins de l’organisme et à mettre en
place les activités de formation qui conviendront à divers niveaux
d’intervention, comme les services ministériels, les activités 
fonctionnelles et les activités rattachées aux programmes.

• Gouvernement en direct : Un aspect important du mandat 
d’ Infrastructure Canada consiste à enrichir la base de connaissances
fédérales sur les infrastructures et à créer de meilleurs outils 
de gestion des activités d’exploitation et de prise de décisions
d’investissements. Le SPGII (Système partagé de gestion de 
l’information pour les infrastructures) est un outil de gestion en
direct de l’information qui sert maintenant de technologie de
base pour la gestion électronique du développement à long terme
des infrastructures du Canada. Ce système a été mis au point à 
l’origine pour faciliter la gestion des projets dont les frais étaient
partagés entre les trois ordres de gouvernement, dans le cadre
du Programme Infrastructures Canada.
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Ce système novateur, axé sur le Web, est conforme à l’engagement
qui a été pris à l’égard de Gouvernement en direct et répond aux
normes plus élevées d’ouverture, de transparence, de diligence
raisonnable et de rapport qui sont maintenant exigées par les
Canadiennes et les Canadiens. Le système permet aux provinces,
aux territoires et aux municipalités de présenter des demandes de
financement en ligne, de surveiller l’état des projets et d’obtenir des
renseignements sur les retombées et les paiements durant toute 
la durée des projets. Il présente également aux Canadiennes et aux
Canadiens des renseignements sur les projets, par l’intermédiaire
du site Web d’Infrastructure Canada.

• Initiative d’amélioration des services : À mesure que le Ministère
évoluera, il poursuivra les efforts qu’il déploie pour mieux
informer, mobiliser et servir les citoyens en utilisant les moyens
actuels, décrits précédemment dans la section sur les activités 
de sensibilisation du présent rapport, et de nouveaux moyens 
qui font appel à de nouvelles technologies. 

Mesure, évaluation et compte rendu du rendement

Les opérations ministérielles et le rendement du Ministère seront
suivis de près par l’intermédiaire de systèmes financiers, d’activités
de surveillance du rendement des programmes et d’activités de
vérification et d’évaluation. Elles feront l’objet d’un compte rendu
annuel, dans le Rapport ministériel sur le rendement. Parmi les
principaux indicateurs de réussite, il y aura : 

• la mise en œuvre de la fonction de contrôleur moderne

• la mise en œuvre de l’Initiative d’amélioration des services 
au moyen de la GI/TI

• la mise en œuvre de la planification et de la communication 
d’information systématiques axées sur les résultats

• la dotation représentative des postes

• le respect de toutes les autorisations nécessaires

• l’acquisition du statut d’employeur de choix



Sous la direction 
du ministre d’État
(Infrastructure et
Collectivités), le
Ministère sera
appelé à fournir 
des avis stratégiques
sur une plus vaste
gamme de questions
afin d’appuyer le
nouveau pacte 
pour les villes et 
les collectivités. 
À court terme, 
cela nécessitera 
une intégration 
harmonieuse du
Secrétariat chargé
des villes au
Ministère. À long
terme, le dévelop-
pement de ce 
nouvel aspect 
du travail du
Ministère devra
faire l’objet 
d’une réflexion
stratégique.
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Prochaines étapes

Un des principaux défis à relever pour appuyer l’action du Ministère
est d’attirer et de retenir les meilleurs employés. Cela comprend 
des spécialistes qui non seulement s’y connaissent en infrastructures,
mais qui possèdent une solide orientation client, la capacité 
de promouvoir le travail d’équipe, d’excellentes compétences en
communication et la capacité de travailler dans un environnement 
où la pression est forte, les délais sont serrés et les programmes sont
en période de transition.

Pour atteindre ses grands objectifs, Infrastructure Canada doit
aussi posséder une structure organisationnelle et des processus de
gestion efficaces, ainsi que des professionnels hautement motivés 
qui peuvent relever les défis de l’amélioration constante. Le projet
d’examen opérationnel, dont il a été question précédemment, 
permettra d’appuyer davantage l’atteinte de ces objectifs.

Infrastructure Canada a la ferme intention d’être un employeur de
choix, non seulement aux yeux de ses employés actuels, mais aussi
pour d’éventuels collaborateurs. Le Ministère s’efforcera de devenir
une organisation où l’apprentissage occupe une place importante,
qui respecte les aspirations que son personnel peut avoir sur le plan
de la carrière, qui les incite à participer à des initiatives horizontales
communes et pangouvernementales et qui reconnaît leurs réalisations.
Les initiatives lancées dans ces domaines s’appuieront sur un cadre
de valeurs et d’éthique.

Au fur et à mesure qu’Infrastructure Canada évoluera et se stabilisera,
il s’efforcera de façon très énergique à devenir un modèle, non
seulement pour l’application de méthodes de gestion modernes dans
la fonction publique, mais aussi pour l’application des principes 
du Cadre de responsabilisation de la gestion du gouvernement et de
l’Initiative de modernisation de la fonction de contrôleur. Ces principes
s’inscrivent dans une vision associée aux résultats escomptés par les
Canadiennes et les Canadiens et aux attentes claires touchant le
rendement élevé de l’organisme. La mise en œuvre du Plan d’action
pour la modernisation de la fonction de contrôleur permettra de
progresser de façon structurée dans ces domaines.
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SECTION V – Organisation

Organisation et obligations
redditionnelles
À la suite de la restructuration gouvernementale annoncée par le
Premier ministre le 12 décembre 2003, Infrastructure Canada et
cinq sociétés d’État relevaient du ministre d’État (Infrastructure),
dont le poste nouvellement créé s’inscrivait dans le portefeuille 
de l’Environnement. En juillet 2004, le Premier ministre a annoncé
d’autres changements, qui consistaient à remplacer ce poste par un
nouveau, celui de ministre d’État (Infrastructure et Collectivités),
et à y nommer l’honorable John Godfrey. Au même moment, la
responsabilité de l’une des cinq sociétés d’État, la Société canadienne
d’hypothèques et de logement, était transférée au ministre du Travail
et du Logement. 

Dans le cadre de l’annonce du nouveau poste de ministre d’État
(Infrastructure et Collectivités), le Secrétariat chargé des villes s’est
joint au Ministère. Le Secrétariat a été établi au Bureau du Conseil
privé en décembre 2003 afin d’améliorer l’intégration des politiques
relatives à diverses questions socioéconomiques, environnementales,
culturelles et touchant l’infrastructure, qui concernent les villes et les
collectivités. En tant que centre de liaison pour les travaux exécutés
dans le cadre du plan d’action gouvernemental concernant les villes
et les collectivités, il conseillera le ministre d’État, Infrastructure 
et Collectivités, et le Premier ministre, sur les questions urbaines
d’importance nationale, et il appuiera le Comité consultatif externe
sur les villes et les collectivités. 

Le Ministère est dirigé par André Juneau, administrateur général,
qui est secondé par un directeur exécutif au Développement de
l’organisme, Andrew Siman. Un sous-ministre adjoint principal,
Guy Bujold, dirige la Direction générale des politiques et des
communications, et une sous-ministre adjointe, Cécile Cléroux,
dirige la Direction générale des opérations des programmes. 
L’intégration du Secrétariat chargé des villes ajoute un nouveau
poste de niveau SMA au Ministère, Yazmine Laroche, chef,
Secrétariat chargé des villes.
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Politiques et communications
La Direction générale des politiques et des communications
contribue au mandat du Ministère en élaborant la stratégie
politique visant les infrastructures du Canada. La Direction
générale est chargée d’effectuer des recherches sur tous les
sujets concernant les infrastructures. Ses travaux d’analyse
approfondie servent à établir l’ordre des priorités et à élaborer
des politiques. La Direction générale est également responsable
de la fonction communications du Ministère et, dans cette
optique, elle élabore et entretient un réseau de contacts à 
l’intérieur et à l’extérieur du gouvernement fédéral. La Direction
générale de la politique et des communications supervise la
prestation des services ministériels d’Infrastructure Canada.
Le Secrétariat des sociétés d’État (SSE), qui relève du directeur
général, Politiques et communications, est chargé de veiller 
à la gestion du portefeuille de cinq sociétés d’État. En outre, 
il conseille l’administrateur général sur les questions de régie 
du secteur public et les questions stratégiques touchant les
activités.

Politiques et priorités

Infrastructure Canada a pour mandat d’assurer le leadership, de
donner des conseils stratégiques et d’orienter les politiques et les
programmes en matière d’infrastructures. À ce titre, le Ministère
conserve d’importantes fonctions stratégiques pour ce qui est de
cerner et d’évaluer les besoins, les priorités en matière d’infrastructures,
ainsi que les pressions qui sont exercées sur le gouvernement fédéral
sur le plan du financement. Pour mener à bien ces tâches, le Ministère
doit collaborer très étroitement avec d’autres ministères et organismes
fédéraux, ainsi qu’avec les provinces, les territoires, les municipalités
et le secteur privé. L’établissement et le maintien de relations de
travail efficaces avec ces partenaires font intrinsèquement partie des
responsabilités de l’unité chargée des politiques. 

Le groupe des politiques se charge également d’examiner et
d’analyser des projets particuliers et de faire des recommandations
au ministre, dans le cadre de divers programmes d’infrastructures. 
Il dirige également la préparation de documents de politiques
générales, comme les mémoires au Cabinet et les aide-mémoire.

Secrétariat des sociétés d’État

Les sociétés d’État n’ont aucun lien de dépendance avec le 
gouvernement et rendent compte au Parlement par l’intermédiaire 
du ministre titulaire. Le Secrétariat des sociétés d’État (SSE) 
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aide le sous-ministre à fournir des conseils stratégiques au ministre
concernant des questions relatives aux cinq sociétés d’État de son
portefeuille, coordonne les activités du portefeuille liées aux questions
horizontales et offre des services de coordination et de soutien 
sur les plans administratif, logistique et analytique, notamment :

• il donne des exposés et des avis sur les présentations et les 
rapports des organismes du portefeuille;

• il repère les nouveaux enjeux concernant le portefeuille 
et coordonne les réponses;

• il apporte un soutien intégré en matière d’administration 
et de communications et d’autres formes d’appui; 

• il organise et fournit des services de secrétariat au ministre 
sur les questions touchant les sociétés d’État. 

La valeur d’une approche de gestion du portefeuille est une meilleure
coordination des politiques, de sorte que les synergies et les avantages
horizontaux des groupements de portefeuille puissent être mieux
réalisés et que les sociétés d’État contribuent mieux à l’atteinte des
objectifs stratégiques du gouvernement.

Recherche et analyse

La fonction recherche a pour objet d’appuyer les activités d’élabo-
ration de politiques et permet d’asseoir sur de solides bases 
informationnelles les décisions d’ordre stratégique et les activités
exercées dans le cadre des programmes. 

La Division de la recherche et de l’analyse est investie de 
plusieurs rôles : 

• effectuer des recherches sur des sujets prioritaires et veiller à ce
que les résultats soient transmis aux décideurs et dirigeants clés; 

• favoriser l’amélioration des communications, la coordination des
activités et la collaboration avec des chercheurs de l’intérieur 
et de l’extérieur du gouvernement, en ce qui concerne les enjeux
prioritaires;

• créer des partenariats de recherche avec des organismes de 
l’intérieur et de l’extérieur du gouvernement pour combler les
principales lacunes sur le plan des connaissances;

• assumer, dans le domaine de la recherche sur les infrastructures au
Canada, la direction du développement d’un milieu pluridisci-
plinaire actif, plus étendu et plus homogène;

• veiller à ce que le recours à la recherche soit intégré aux pratiques
et à la culture organisationnelle d’Infrastructure Canada et
d’autres dirigeants et décideurs.
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Communications et promotion

La fonction communication du Ministère appuie le ministre 
en coordonnant et en exécutant les activités de communication
fédérales liées aux infrastructures, en assurant la promotion 
du rôle fédéral auprès des intervenants fédéraux, en appuyant les
organismes d’exécution fédéraux et les ministères fédéraux clés et 
en prodiguant des conseils pour veiller à l’uniformité des messages 
et des méthodes de communication utilisées. 

Plusieurs services de communication sont assurés à l’interne. Les
annonces de projets, les discours ministériels, le site Web, la publicité
et la présence ministérielle à des conférences organisées par des
intervenants figurent parmi les moyens utilisés pour faire connaître
les enjeux rattachés aux infrastructures.

Services ministériels

La fonction des services ministériels assure la prestation de services
axés sur le client, y compris la planification des activités, la gestion
des finances et du matériel, les ressources humaines, les services de
sécurité et d’administration, ainsi que la vérification et l’évaluation
ministérielles. La fonction des services ministériels est également
responsable de la supervision de la mise en œuvre des politiques 
et des stratégies ayant pour objet de sauvegarder l’intégrité des
programmes de planification et de gestion financière.

Infrastructure Canada a pour principe de favoriser la sous-traitance
ou « l’impartition » d’activités comme la rémunération des employés,
les avantages sociaux, les comptes recevables et les systèmes de gestion
des ressources humaines et financières. Cette approche permet à
l’organisation de faire en sorte que la taille de l’unité des services
ministériels reste relativement restreinte et que celle-ci puisse ajouter
de la valeur à Infrastructure Canada en assurant la prestation de
services stratégiques.

Opérations des programmes
La Direction générale des opérations des programmes contribue
au mandat du Ministère en collaborant étroitement avec 
d’importants intervenants comme les provinces, les territoires,
les municipalités, les Premières nations, le secteur privé, les
universités et d’autres centres d’expertise. Elle est chargée de
l’exécution nationale du programme canadien d’investissement
dans les infrastructures, y compris du Programme Infrastructures
Canada, du Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique, 
du Fonds sur l’infrastructure frontalière et du Fonds sur 
l’infrastructure municipale rurale. La Direction générale 
des opérations des programmes supervise les cadres, les
mécanismes et les systèmes d’exécution du programme national
d’infrastructures du Ministère.
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Opérations intergouvernementales

Le Groupe des opérations intergouvernementales est chargé de veiller
à la mise en œuvre des programmes et des grands projets annoncés par
le gouvernement du Canada. Il s’agit ainsi d’établir et de superviser
les cadres de travail, les mécanismes et les systèmes en vertu desquels
tous les fonds sont gérés et administrés. Comme la majeure partie des
projets mis en œuvre à l’aide de ces fonds entraîne la participation
d’autres promoteurs de projets – les provinces, les territoires, les
municipalités, les Premières nations, le secteur privé et les ONG – il est
essentiel que le Ministère travaille en collaboration et de manière
équitable avec ses partenaires et ses intervenants. Il atteint cet objectif
au moyen de la négociation et de la gestion d’accords de contribution.

Gestion des enjeux

Le Groupe de la gestion des enjeux établit des liens horizontaux et
prépare des aperçus logistiques portant essentiellement sur le dépistage
des tendances et des nouveautés en matière d’infrastructures
matérielles, de méthodes et de matériaux de construction novateurs
et de stratégies de remplacement applicables à l’exécution des 
projets. Les travaux entrepris par le Groupe de la gestion des enjeux
augmentent la capacité d’investissement stratégique du Ministère car
ils portent sur d’importants aspects, à savoir : l’analyse des risques,
l’amélioration des processus administratifs et des systèmes auto-
matisés, l’intendance de l’environnement et la durabilité écologique,
la recherche opérationnelle et fonctionnelle, et l’innovation appliquée
au génie, au financement et à la mise en œuvre.

Le Groupe est également responsable du suivi des programmes 
de contributions relevant des opérations des programmes afin 
d’assurer que les obligations du Ministère sont respectées, grâce 
à un mécanisme solide de contrôle et de diligence raisonnable. 
Ceci comprend l’évaluation des programmes et un mécanisme 
permettant de vérifier que les récipiendaires de contributions 
ont respecté les conditions applicables.

Gestion de l’information/technologies 
de l’information

La Division de la gestion de l’information/technologies de l’information
est chargée de fournir un cadre technologique intégré visant à
appuyer et à faire progresser le programme d’activités du Ministère
et accroître la visibilité fédérale d’Infrastructure Canada. Elle est
également chargée de conseiller et d’informer la SMA, Opérations
des programmes, et le SMA principal, Politiques et Communications,
au sujet des possibilités et des enjeux rattachés à la GI/TI, y compris
en ce qui concerne les répercussions cybernétiques de projets et
d’ententes liées aux infrastructures matérielles.
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Dépenses
prévues

2003-2004(en milliers de dollars)

Dépenses 
projetées 

2004-2005

Dépenses 
projetées

2005-2006

Dépenses 
projetées

2006-2007

Investissements dans l’infrastructure
et l’information 16 080 418 298 621 996 614 523

Secrétariat des sociétés d’État (voir note 2) 0 0 0 0

Politique, administration et communications
en matière d’infrastructure 7 816 5 807 5 776 5 761

Budget principal des dépenses 23 896 424 105 627 772 620 284

Rajustements :

Contributions en vertu du Fonds canadien 
sur l’infrastructure stratégique 92 165 44 763 131 063 267 199

Contributions en vertu du Fonds sur
l’infrastructure frontalière 9 695 0 0 0

Contributions en vertu du Fonds sur
l’infrastructure municipale rurale 0 125 000 150 000 250 000

Rajustements au budget 
de fonctionnement 1 330 (346) (346) (346)

Total des rajustements 103 190 169 417 280 717 516 853

Dépenses prévues nettes 127 086 593 522 908 489 1 137 137

Plus : Coût des services reçus
gratuitement 1 111 1 473 1 482 1 491

Coût net du Programme 128 197 594 995 909 971 1 138 628

Équivalents temps plein 92 127 130 130

Nota : 

1) Les dépenses d’Infrastructure Canada augmenteront considérablement au cours des prochaines années. 
Cette hausse est due à la mise en œuvre des trois nouveaux programmes – le Fonds canadien sur l’infrastructure
stratégique, le Fonds sur l’infrastructure frontalière et le Fonds sur l’infrastructure municipale rurale.

2) Ce tableau n’inclut pas les ETP ni les ressources pour le Secrétariat des sociétés d’État. Le financement sera 
viré dans le cadre du Budget supplémentaire des dépenses.

3) Ce tableau n’inclut pas les ETP ni les ressources pour le Secrétariat chargé des villes. Le financement sera 
viré à une date ultérieure.

Dépenses prévues du Ministère 
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Organigramme d’Infrastructure Canada 

MINISTRE D’ÉTAT
(Infrastructure et Collectivités)

ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL

DIRECTEUR EXÉCUTIF
Développement de l’organisme

SOUS-MINISTRE
ADJOINT PRINCIPAL

Politiques et
Communications

SOUS-MINISTRE
ADJOINT

Opérations des 
programmes

1) Cet organigramme ne tient pas encore compte des nouvelles responsabilités liées au Secrétariat chargé des villes.

2) Depuis le 29 mars 2004, le contrôle et la supervision du Secrétariat des sociétés d’État, qu’assurait Environnement 
Canada, ont été transférés à Infrastructure Canada. Ce groupe fournit des avis stratégiques au ministre d’État 
responsable de la Société canadienne d’hypothèques et de logement, de la Société immobilière du Canada 
Limitée ainsi que ses filiales et de la Queens Quay West Land Corporation.

3) Depuis le 20 juillet 2004, la responsabilité de la Société canadienne d'hypothèques et de logement a été transférée
au ministre du Travail et du Logement.

• Politiques et Priorités

• Communications et
Promotion

• Recherche et Analyse

• Secrétariat des 
sociétés d’État

• Services ministériels

• Opérations
intergouvernementales

• Gestion des enjeux

• Dirigeant principal 
de l’information
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Renseignements généraux
Infrastructure Canada
Communications
90, rue Sparks, 6e étage
Ottawa (Ontario)
K1P 5B4

Téléphone : (613) 948-1148
Courriel : info@infrastructure.gc.ca

Appels sans frais :
1 800 O-Canada (1 800 622-6232)
ATS/ATM : 1 800 465-7735

mailto:info@infrastructure.gc.ca
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SECTION VI – Annexes

A. Sommaire des paiements 
de transfert

B. Détails sur les paiements 
de transfert

Le FCIS et le FIF sont décrits à la section IV (page 15). Les gabarits
de résultats horizontaux pour ces programmes ont été affichés sur 
le site Web des Résultats horizontaux du SCT, à l’adresse suivante :
http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/eppi-ibdrp/hrdb-rhbd/profil_f.asp.

(en milliers de dollars)

Contributions
Investissements dans l’infrastructure et information

Contributions destinées 
à la Fédération canadienne 
des municipalités

Contributions dans le cadre 
du Fonds canadien sur 
l’infrastructure stratégique

Contributions dans le 
cadre du Fonds sur 
l’infrastructure frontalière

Contributions dans 
le cadre du Fonds sur 
l’infrastructure 
municipale rurale

Total des contributions

Dépenses
projetées

2006-2007

0

784 241

99 556

250 000

1 133 797

Dépenses
projetées

2005-2006

0

623 606

119 559

150 000

893 165

Dépenses
projetées

2004-2005

1 925

376 736

72 714

125 000

576 375

Dépenses
prévues

2003-2004

5 191

92 165

9 695

0

107 051

http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/eppi-ibdrp/hrdb-rhbd/profil_f.asp
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C. Coût net du programme pour 
l’exercice visé par le Budget 
des dépenses

(en milliers de dollars)

Dépenses prévues nettes 

Plus : Services reçus à titre gracieux

Locaux fournis par TPSGC

Contributions couvrant la part de l’employeur au titre 
des primes d’assurance du personnel et des dépenses
payées par le SCT

Moins : Recettes non disponibles

Coût net du programme pour 2004-2005

593 522

935

538

0

594 995
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